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                                   EXTRAIT DU REGISTRE     

 

DES DELIBERATIONS DU CONSEILDES DELIBERATIONS DU CONSEILDES DELIBERATIONS DU CONSEILDES DELIBERATIONS DU CONSEIL    MUNICIPALMUNICIPALMUNICIPALMUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE CHASPUZAC 

 
 
Séance du 17 avril 2023 
      
L’an deux mil vingt trois 
et le dix-sept avril  
 
à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Michel JOUBERT, Maire, 

  
 Présents : Mrs MIGNE J., ROCHER P., FOURY D., ARNAUD A., MICHEL A., Mmes 

VIDAL F., MARTEL D., ROY S., BRUNETON M., BONCOMPAIN C. 
  
     Absents : Mrs CHAMAYOU P., CHABIDON D., GARRABOS F., Mme VEROT V. 
 
  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la décision de l’Etat de mettre en place 

un fonds à destination des Communes (Fonds Vert) en vue de financer les travaux 
permettant de faire des économies d’énergie à l’occasion de la rénovation thermique des 
bâtiments communaux pourvu que les travaux réalisés permettent une économie d’énergie 
de minimum 40 %. 

 
 Monsieur le Maire indique que les études thermiques réalisées pour les bâtiments que la 

Commune prévoit de réhabiliter en 2023 s’élèvent à plus de 90 % du fait que ces bâtiments 
sont très dégradés (chauffage au fioul par poële, pas de doublage, fenêtres simples vitrages, 
toiture sans isolant…) 

 
 Le devis après appel d’offres des bâtiments concernés s’élève avec la maîtrise d’œuvre à 

environ de 260 000,00 euros avec un taux d’économie permis de plus de 90 %. 
 
 Monsieur le Maire propose de solliciter ce fonds au taux de 40 % pour financer ces travaux. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, : 
 
 � approuve ce projet et cette demande 
 � charge Monsieur le Maire de constituer le dossier permettre d’obtenir ce fonds. 
 
 
              Fait et délibéré à Chaspuzac, le 17 avril 2023 

Pour extrait certifié conforme 
 
 
LE MAIRE,                                                       

          Michel JOUBERT                                            
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